
TARIFICATION
PALAIS DES CONGRES

PALAIS DES CONGRES
Tarif 1/2 JOURNEE TTC incluant la 
mise à disposition de la salle avec 1 
technicien et 1 hôtesse - TVA 20%

Tarif JOURNEE TTC incluant la mise 
à disposition de la salle avec 1 

technicien et 1 hôtesse - TVA 20%

Tarif SOIREE TTC incluant la mise à 
disposition de la salle avec 1 

technicien et 1 hôtesse - TVA 20%

Forfait Personnel                                      
(1 agent municipal)

Forfait Fluides                                     
(eau et électricité)                        

Salle de Gala ou Salle G. Philipe 650,00 € 1 300,00 € 1 000,00 €

Salle Biaggi (nouvelle salle de conférence - 
jauge 45-50 pax)

400,00 € 700,00 € 500,00 €

Hall d'Exposition 450,00 € 900,00 € 750,00 €

Salles de sous-commission (*) 250,00 € 400,00 € 300,00 €

Terrasse panoramique non couverte 
(printemps/été)

550,00 € 1 100,00 € 900,00 €

Terrasse couverte et avec plancher 
(automne-hiver)

Exclusivité du Palais des Congrès (hors 
terrasse couverte - en sus -)

Réduction applicable sur l'exclusivité à 
partir du 3ème jour de location

Salle de Gala ou Salle G. Philipe 330,00 € 490,00 € 400,00 €

Salle Biaggi (nouvelle salle de conférence - 
jauge 45-50 pax)

200,00 € 300,00 € 250,00 €

Hall d'Exposition 220,00 € 390,00 € 300,00 €

Salles de sous-commission (*) 140,00 € 220,00 € 160,00 €

Terrasse panoramique non couverte 
(printemps/été)

220,00 € 390,00 € 300,00 €

Terrasse couverte et avec plancher 
(automne-hiver)

Exclusivité du Palais des Congrès

Salle de Gala ou Salle G. Philipe 440,00 € 650,00 € 550,00 €

Salle Biaggi (nouvelle salle de conférence - 
jauge 45-50 pax)

250,00 € 350,00 € 300,00 €

Hall d'Exposition 330,00 € 490,00 € 400,00 €

Salles de sous-commission (*) 170,00 € 270,00 € 200,00 €

Terrasse panoramique non couverte 
(printemps/été)

330,00 € 490,00 € 400,00 €

Terrasse couverte et avec plancher 
(automne-hiver)

Exclusivité du Palais des Congrès

Manifestations caritatives du territoire 
grassois

Gratuité de salle                                 
Facturation des frais de 
personnel et de fluides

Manifestations caritatives hors territoire 
grassois

Application du tarif Associations 
Grassoises

Manifestations associatives non 
caritatives avec entrée payante

Majoration de 25%

Tarif forfaitaire conférences associatives 
en plénière (forfait 10 conférences - mise à 
disposition 1/2 journée)

1 350,00 €

Locations aux organismes publics, 
parapublics et corps constitués

1 gratuité par an                                               
Au-delà, facturation des frais de 

personnel et de fluides

Manifestations Associations Militaires 
Grassoises 

1 gratuité par an. Facturation 
forfait 260 €                                                      

(personnel & fluides)

Locations aux BDE (Grasse Campus & 
Etablissements Enseignement Supérieur 
de Grasse)

260 €                                                      
(fluides et personnel)

Grasse Campus (soirée de fin d'année) 1 gratuité par an

Locations EFS (Collectes de Sang) Gratuité totale de salle 

Accueil Café (café, thé, eau, jus de fruits, 
viennoiserie)

5 € par personne

Tarif Exposition d'artistes en Hall 
d'Exposition (tarif à la semaine) 

Plein tarif :  1 700 €
Artistes ou Associations grassois                                                     

800 € 
Associations non grassoises                                 

950 € 
Au-delà, 50% sur chaque 

semaine suppl.

20 € (1/2 journée)                                                     
40 € (journée)

110 € (1/2 journée)                                                        
220 € (journée)

110 € (1/2 journée)                                                                 
220 € (journée)

(*) En cas de réservation de l'un des espaces suivants (plénière, gala, hall d'exposition, terrasse), une salle de sous-commission est mise à disposition à titre gracieux

110 € (1/2 journée)                                                            
220 € (journée)

20 € (1/2 journée)                                                              
40 € (journée)

2 000,00 €

CAS PARTICULIERS

20 € (1/2 journée)                                                             
40 € (journée)

PLEIN TARIF - TARIF PROFESSIONNEL

TARIFICATION ASSOCIATIONS GRASSOISES (valable pour deux journées d'occupation maximum - au-delà, facturation des frais de personnel et de fluides)

TARIFICATION ASSOCIATIONS NON GRASSOISES (valable pour deux journées d'occupation maximum - au-delà, facturation des frais de personnel et de fluides)

La gratuité totale de salle peut exceptionnellement être consentie aux organisateurs                                                                                                                              
dont l'activité dépourvue de tout caractère lucratif présente un intérêt public et/ou communal majeur.                                                                                                                         

Les fluides seront en revanche facturés.

1 600,00 €

6 500,00 €

-30,00%

530,00 €

1 600,00 €

740,00 €
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TARIFICATION
ESPACE CHIRIS

Espace CHIRIS
Tarif JOURNEE TTC incluant la mise à 

disposition de la salle avec 1 technicien & 1 
SSIAP1 - TVA 20%

Forfait Personnel                                      
(1 agent municipal)

Forfait Fluides                                     
(eau et électricité)                        

Majoration fluides                                        
(de novembre à mars)

Configuration sans aménagement 2 000,00 €

Configuration tables/plateaux & chaises sans exploitation scénique 3 400,00 €

 Configuration tables/plateaux & chaises avec exploitation scénique / podium 4 400,00 €

Nettoyage (avec moquette) 620,00 €

* Configuration sans aménagement 650,00 €

Configuration tables/plateaux & chaises sans exploitation scénique 1 100,00 €

 Configuration tables/plateaux & chaises avec exploitation scénique / podium 1 300,00 €

Configuration sans aménagement 790,00 €

Configuration tables/plateaux & chaises sans exploitation scénique 1 400,00 €

 Configuration tables/plateaux & chaises avec exploitation scénique / podium 1 800,00 €

Manifestations caritatives du territoire grassois
Gratuité de salle                                 

Facturation des frais de personnel et de 
fluides

Manifestations caritatives hors territoire grassois Application du tarif Associations Grassoises

Manifestations associatives non caritatives avec entrée payante Majoration de 25%

Locations aux organismes publics, parapublics et corps constitués
1 gratuité par an                                                                           

Au-delà, facturation des frais de personnel 
et de fluides

Locations aux BDE (Grasse Campus & Etablissements Enseignement Supérieur de 
Grasse)

260 €                                                                                                
(fluides et personnel)

Grasse Campus (soirée de fin d'année) 1 gratuité par an

PLEIN TARIF

TARIFICATION ASSOCIATIONS NON GRASSOISES  (valable pour deux journées d'occupation maximum - au-delà, facturation des frais de personnel et de fluides)

10,00%

10,00%

20 € (1/2 journée)                                               
40 € (journée)

La gratuité totale de salle peut exceptionnellement être consentie aux organisateurs                                                                                                                              
dont l'activité dépourvue de tout caractère lucratif présente un intérêt public et/ou communal 

majeur. Les fluides seront en revanche facturés.

CAS PARTICULIERS

(*) Une occupation inférieure à 3 heures et sans aménagement spécifique sera facturée sur une base forfaitaire de 460 €

10,00%

TARIFICATION ASSOCIATIONS GRASSOISES (valable pour deux journées d'occupation maximum - au-delà, facturation des frais de personnel et de fluides)

110 € (1/2 journée)                
220 € (journée)

110 € (1/2 journée)                
220 € (journée)

110 € (1/2 journée)                
220 € (journée)

20 € (1/2 journée)                                                     
40 € (journée)

20 € (1/2 journée)                                                                
40 € (journée)
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